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DEPARTEMENT 

 
Haute-Saône 
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MEMBRES 

 
 

Afférents :        19 
En exercice :     19 
Ont pris part : 19 

 
Date de la convocation 

23 JANVIER 2017 
Date d’affichage 
02 FEVRIER 2017 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

COMMUNE DE JUSSEY 
 
Séance du 01 FEVRIER 2017 
L’an deux mil dix-sept 
et le 01 FEVRIER à 20 heures 00, le Conseil Municipal de cette Commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire au nombre prescrit par 
la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mr Olivier 
RIETMANN, Maire. 
 
Présents :   Mr  RIETMANN  Olivier, Mr BILLY Jean-Louis,  Mme MADRON Yvette, Mr   

PIMONT Gérard, Mr PIGHETTI Alexandre,  Mme DE PAOLA MARTINEZ francine,   
BAVARD Audrey, LALLEMAND Agnès, FIDON Maria-Laura, MASSARDI Christophe, 
ODRION Alexandre, BUISSON Frédéric, PERRIN Charlette, Mme DIDIER 
Dominique, Mr QUIVOGNE Jean-Luc, Olivier SIMONIN. 
 
Pouvoirs  : Ludovic LEVERT donne pouvoir à BILLY Jean-Louis, Virginie PAYEUR 
donne pouvoir à Audrey BAVARD, SALIN Marjorie donne pouvoir à Yvette 
MADRON. 
 
Secrétaire de séance : Madame BAVARD Audrey. 
 
 

 

DCM N°2017/1 

*Vote des Comptes de Gestion 2016 

 

COMMUNE Voté à l’unanimité 

EAU Voté à l’unanimité 

ASSAINISSEMENT Voté à l’unanimité 

 

Après avoir entendu les comptes administratifs 2016, 

 

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant aux bilans de l’exercice 2016, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous 

les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes le opérations d’ordre qu’il lui 

a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 

 Le Conseil Municipal déclare que les comptes de gestion dressés, pour l’exercice 

2016, par le Receveur, visés et certifiés conformes par l’ordonnateur, n’appellent ni 

observation ni réserve de sa part. 

Voté à l’unanimité. 

 

 

Le Maire, 

    Olivier RIETMANN 
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COMMUNE DE JUSSEY 
 
Séance du 01 FEVRIER 2017 
L’an deux mil dix-sept 
et le 01 FEVRIER à 20 heures 00, le Conseil Municipal de cette Commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire au nombre prescrit par 
la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mr Olivier 
RIETMANN, Maire. 
 
Présents :   Mr  RIETMANN  Olivier, Mr BILLY Jean-Louis,  Mme MADRON Yvette, Mr   

PIMONT Gérard, Mr PIGHETTI Alexandre,  Mme DE PAOLA MARTINEZ francine,   
BAVARD Audrey, LALLEMAND Agnès, FIDON Maria-Laura, MASSARDI Christophe, 
ODRION Alexandre, BUISSON Frédéric, PERRIN Charlette, Mme DIDIER 
Dominique, Mr QUIVOGNE Jean-Luc, Olivier SIMONIN. 
 
Pouvoirs  : Ludovic LEVERT donne pouvoir à BILLY Jean-Louis, Virginie PAYEUR 
donne pouvoir à Audrey BAVARD, SALIN Marjorie donne pouvoir à Yvette 
MADRON. 
 
Secrétaire de séance : Madame BAVARD Audrey. 
 
 

 

DCM N°2017/2 

*Vote des Comptes Administratifs 2016 
 

- Commune 

- Eau 

- Assainissement 

 

Monsieur le Maire se retire pour le vote des Comptes Administratifs.                                     

Fait procéder au vote. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal : 

 

Vote les comptes administratifs comme suit :  

- Compte Administratif Commune : Voté à l’unanimité 

- Compte Administratif Eau : Vote à l’unanimité 

- Compte Administratif Assainissement : Voté à l’unanimité 

 

Voté à l’unanimité. 

 



 

Le Maire, 

    Olivier RIETMANN 
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PIMONT Gérard, Mr PIGHETTI Alexandre,  Mme DE PAOLA MARTINEZ francine,   
BAVARD Audrey, LALLEMAND Agnès, FIDON Maria-Laura, MASSARDI Christophe, 
ODRION Alexandre, BUISSON Frédéric, PERRIN Charlette, Mme DIDIER 
Dominique, Mr QUIVOGNE Jean-Luc, Olivier SIMONIN. 
 
Pouvoirs  : Ludovic LEVERT donne pouvoir à BILLY Jean-Louis, Virginie PAYEUR 
donne pouvoir à Audrey BAVARD, SALIN Marjorie donne pouvoir à Yvette 
MADRON. 
 
Secrétaire de séance : Madame BAVARD Audrey. 
 
 

 

DCM N°2017/3 

*Affectation des résultats 
 

- COMMUNE    Voté à l’unanimité 

- EAU     Voté à l’unanimité 

- ASSAINISSEMENT   Voté à l’unanimité 

 

 

Voté à l’unanimité. 

 

 

Le Maire, 

    Olivier RIETMANN 
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DCM N°2017/4 

*Subventions aux Associations 
 

A partir des demandes et des subventions accordés l’an dernier, Monsieur le Maire propose la 

répartition des subventions aux diverses associations et organismes comme suit : 

 

(Voir tableaux joints). 
 

Après délibération, le Conseil Municipal : 

 

- ACCEPTE le montant des subventions comme suit 

- DÉCIDE d’inscrire les crédits au compte 6574 

ASSOCIATIONS OU ORGANISMES JUSSEENS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
Désignation 

 
Vote 2016 

Demande 
2017 

Vote 2017 
 

 
 

Club canin 
O.T. des Hauts du Val de Saône 
Club Détente et Loisirs de Jussey 
A.D.M.R. 
ELIAD 
FNATH (accidentés de la vie) 
Donneurs de sang 
Familles Rurales 
Chorale « Point d’Orgue » 
Ass Parents d’élèves FCPE 
La Planète des Ecoliers 
Les trois Ecoles Jusséennes 
Foyer Socio Educatif Collège 
Société de pêche 
Fanfare de Jussey 
Etoile Sportive 
Tennis Club Jusséen 
Sporting Club Jussey (Foot) 
Omnisport LUTTE 
Omnisport JUDO 
La Boule Jusséenne 
Badminton Jusséen 
Hand-Ball Club 
Basket-Ball 
Médaillés Militaires 
ELA Foyer Socio Educatif 
Music en brousse 
UCIA 
Vision Val de Saône 
Les ateliers de la Mance 
La Marianne en fête 
Entente Vétérans JUSSEY 
Théâtre Enjeux 
----------------------------------------       
 TOTAL 

Subvention 
 

500 
2000 
1650 

1000+300 
700 
250 
750 
600 
500 
500 

1250 
300 
400 
400 

1600 
1000 
1500 

3000+300 
2500 
1000 

600+300 
1000 
1500 
1000 
200 
300 

1200 
800 

2000 
300 

1000 
400 

0 
-------------- 
31 300,00 

 
 
 

 

Gymnase 
 
/ 
/ 

50 
/ 
/ 
/ 
/ 

50 
/ 
/ 
/ 
/ 
/ 
/ 
/ 
/ 

50 
50 

150 
50 
/ 

50 
100 
50 
/ 
/ 
/ 
/ 
/ 
/ 
/ 

50 
0 

-------------- 
650,00 

 
 

Subvention 
 

500 
2000 
1700 
1300 
700 
250 
750 
650 
500 
500 

1250 
300 
400 
400 

1600 
1000 
1550 
3350 
2650 
1050 
900 

1050 
1600 
1050 
200 
300 

1200 
800 

2000 
300 

1000 
450 

0 
-------------- 
31950,00 

 

 
 

500 
2000 
1650 
1300 
700 
250 

1000 
600 
500 
500 

1250 
300 
400 
400 

1100 
1000 
1800 

3000+300 
2500 
1000 

600+300 
1000 
1500 
1000 
200 
300 

2000 
800 

2000 
400 

1000 
700 
500 

----------- 
34350.00 

Subvention 
 

500 
0 

1650 
1300 
700 
250 
750 
600 
500 
500 

1250 
300 
400 
400 

1600 
1000 
1500 

3000+300 
2500 
1000 

600+300 
1000 
1500 
2000 
200 
300 

1200 
800 

2000 
400 

1000 
700 
300 

---------------- 
32 300.00 

 
 
 
 
 
 

Gymnase 
 
/ 
/ 

50 
/ 
/ 
/ 
/ 

50 
/ 
/ 
/ 
/ 
/ 
/ 
/ 
/ 

50 
50 

150 
50 
/ 

50 
100 
50 
/ 
/ 
/ 
/ 
/ 
/ 
/ 

50 
/ 

------------ 
650,00 

 
 

Subvention 
 

500 
0 

1700 
1300 
700 
250 
750 
650 
500 
500 

1250 
300 
400 
400 

1600 
1000 
1550 
3350 
2650 
1050 
900 

1050 
1600 
2050 
200 
300 

1200 
800 

2000 
400 

1000 
750 
300 

-------------- 
32950.00 

 
 
 
 

 
 



 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

ASSOCIATIONS OU ORGANISMES PRINCIPALEMENT NATIONAUX 
 
 

 
Désignation 
 

 
Vote2015 

 
Vote 2016 

Demande 
2017 

Voté 2017 

Aide aux lépreux 
Lutte contre le Cancer 
Myopathes 
Sclérosés en plaques 
                                                           
Total 
 

60 
100 
60 
60 

--------------- 
280.00 € 

60 
100 
60 
60 

---------------- 
280.00 € 

60 
100 
60 
60 

---------------- 
280.00 

60 
100 
60 
60 

------------- 
280.00 

 

 
 



 

ASSOCIATIONS OU ORGANISMES DEPARTEMENTAUX OU REGIONAUX 
 

 
Désignation 
 

 
Vote 2015 

 
Vote 2016 

Demande 
2017 

Voté 2017 

A.D.A.P.E.I. 
Comité antialcoolique 
Croix Rouge de la Haute-Saône 
Eleveurs de chevaux 
Mausolée d’Ambiévillers 
Prévention Routière 
Association des veuves civiles 
Les Francas 
Hermione de Cherlieu 
Les Francas (carnaval) 
                                  Total 
 

183 
500 
85 

1200 
39 
39 
77 

6527 
100 

1500 
--------------- 
10 250,00 € 

200 
100 
85 

1500 
50 
40 
77 

6528 
100 

1500 
-------------- 
10180,00 € 

200 
100 
85 

1500 
50 
40 
77 

6478 
100 

0 
------------------ 

8630,00 € 

200 
100 
85 

1500 
50 
40 
80 

6478 
100 

0 
------------ 
8633,00 € 

 
 

-Monsieur QUIVOGNE Jean-Luc ne prend pas part au vote puisqu’il est vice-président de Vision Val de Saône. 

-Madame Audrey BAVARD  ne prend pas part au vote puisqu’il est membre de Vision Val de Saône. 

-Madame MADRON Yvette ne prend pas part au vote puisqu’elle est Présidente de l’Association les Ateliers de 

la Mance. 

- Madame Audrey BAVARD ne prend pas part au vote puisqu’elle est Présidente de l’Association « La Planète 

des Écoliers » 

- Madame DE PAOLA MARTINEZ Françine ne prend pas part au vote puisqu’elle est présidente du Club 

Omnisport de Lutte. 

- Monsieur BILLY Jean-Louis ne prend pas part au vote puisqu’il est président de la Boule Jusséene. 

- Madame DIDIER Dominique ne prend pas part au vote puisqu’elle est secrétaire du « Point d’orgue » 

 

 

Voté à l’unanimité 13 POUR. 

Le Maire, 

    Olivier RIETMANN 
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COMMUNE DE JUSSEY 
 
Séance du 01 FEVRIER 2017 
L’an deux mil dix-sept 
et le 01 FEVRIER à 20 heures 00, le Conseil Municipal de cette Commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire au nombre prescrit par 
la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mr Olivier 
RIETMANN, Maire. 
 
Présents :   Mr  RIETMANN  Olivier, Mr BILLY Jean-Louis,  Mme MADRON Yvette, Mr   

PIMONT Gérard, Mr PIGHETTI Alexandre,  Mme DE PAOLA MARTINEZ francine,   
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Secrétaire de séance : Madame BAVARD Audrey. 
 
 

 

 

 

DCM N°2017/5 

*Personnel – Actualisation du tableau des effectifs suite à la mise en œuvre du PPCR au 

01/01/17 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

 

Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux 

fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 

 

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y rap-

portant, pris en application de l'article 4 de la loi n°84-53 susvisée, 

 

Vu le protocole des Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations et ses implications sur 

les différents cadres d'emplois de la Fonction publique Territoriale, et plus particulièrement sur 

les agents appartenant à la catégorie B et C,  

 



CONSIDERANT la nécessité d'actualiser le tableau des effectifs de la collectivité à la date du 

1er janvier 2017 afin de prendre en compte les modifications réglementaires imposées par la 

nouvelle architecture des cadres d'emplois de la Fonction publique territoriale et notamment les 

nouvelles dénominations, 

 

Après en avoir délibéré, l'assemblée délibérante : 

 

- adopte le tableau des effectifs actualisé, tel que présenté ci-après et arrêté à la date du 

1er janvier 2017: 

 

Emploi (définir le 

poste) 

Cadres d'emplois et 

grades : ancienne 

dénomination jus-

qu'au 31/12/16 

Cadres d'emplois et 

grades : nouvelle dé-

nomination au 

01/01/17 

Nombre d'emplois 

et durée hebdoma-

daire 

Cadre d'emplois des adjoints administratifs 

- directrice du ser-

vice administratif 

- adjoint administra-

tif territorial 1ère 

classe 

- adjoint administratif 

territorial principal 

2ème classe 

1 poste à 32h 

- comptable - adjoint administra-

tif territorial 2ème 

classe 

- adjoint administratif 

territorial 

1 poste à 35h 

- agent d'accueil - adjoint administra-

tif territorial 2ème 

classe 

- adjoint administratif 

territorial 

1 poste à 30h 

Cadre d'emplois des adjoints techniques 

- agent technique 

polyvalent 

- adjoint technique 

territorial 2ème classe 
- adjoint technique 

territorial 

2 postes à 35h 

-directeur des ser-

vices techniques 

- adjoint technique 

territorial 2ème classe 
- adjoint technique 

territorial 

1 poste à 35h 

 

- policier rural - adjoint technique 

territorial principal 

2ème classe 

- adjoint technique 

territorial principal 

2ème classe 

1 poste à 35h 

 

-agent en charge de 

l'entretien de locaux 

- adjoint technique 

territorial 2ème classe 
- adjoint technique 

territorial 

2 postes à 35h 

1 poste à 23h30 

1 poste à 15h84 

-agent assistant de 

personnel ensei-

gnant 

- adjoint technique 

territorial 2ème classe 

- adjoint technique 

territorial 

1 poste à 27h 

1 poste à 22h35 

1 poste à 20h 

Cadre d’emplois des Agents Spécialisées des Ecoles Maternelles 

- ATSEM -agent spécialisé 

principal de 2ème 

classe des écoles ma-

ternelles 

-agent spécialisé prin-

cipal de 2ème classe 

des écoles maternelles 

1 poste à 35H 

Cadre d’emplois des éducateurs de jeunes enfants 

- Directrice de la 

crèche/ Halte-garde-

rie 

- Educateur principal 

de jeunes enfants 

- Educateur principal 

de jeunes enfants 

1 poste à 35H 

Cadre des Puéricultrices 

- Directrice de la 

crèche/ Halte-garde-

rie 

- Puéricultrice de 

classe supérieure 

- Puéricultrice de 

classe supérieure 

1 poste à 35H 

 

 



 

 

 

 

 

 

Cadre d’emplois des agents d’animation 

-agent d’animation 

-adjoint territorial 

d’animation de 2ème 

classe 

- adjoint territorial 

d’animation 

1 poste à 35h 

1 poste à 21h 

Cadre d’emplois des auxiliaires de puériculture 

-auxiliaire de puéri-

culture 

-auxiliaire de puéri-

culture de 1ère classe 

-auxiliaire de puéri-

culture principale de 

2ème classe 

1 poste à 35h 

-auxiliaire de puéri-

culture 

-auxiliaire de puéri-

culture principale de 

2ème classe 

-auxiliaire de puéri-

culture principale de 

2ème classe 

3 postes à 35h 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

 
 
Voté à l’unanimité. 
 

Le Maire, 

    Olivier RIETMANN 
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DCM N°2017/6 

* Opposition au transfert de la compétence élaboration des documents d’urbanismes à 

la CCHVS 

 

La loi pour l’Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové (ALUR) prévoit dans son article 

63 que la communauté de communes ou la communauté d’agglomération existant à la date de 

publication de la présente loi, ou celle créée ou issue d’une fusion après la date de publication 

de cette même loi, et qui n’est pas compétente en matière de plan local d’urbanisme, de 

documents d’urbanisme en tenant lieu ou de carte communale le devient le lendemain de 

l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la publication de ladite Loi. 

 

Toutefois, les communes pourront s’opposer à la mise en œuvre de la disposition de transfert 

automatique de la compétence urbanisme si, dans les trois mois précédant le terme du délai de 

trois ans au moins 25% des communes représentant au moins 20% de la population s’y oppose.  

Ce délai de trois mois court à compter du 27 décembre 2016 et s’achève le 26 mars 2017. 

 

La CCHVS, communauté de communes possède une population de 9140 habitants répartis sur 

48 communes.  



Le seuil d’opposition requis est donc d’au moins 12 communes présentant un total d’au moins 

1828 habitants. 

La commune de JUSSEY comptant 1729 Habitants s’oppose à ce transfert conformément aux 

dispositions prévues par la Loi. 

 

Il apparaît inopportun de transférer, à l’heure actuelle, à l’échelon intercommunal la 

compétence élaboration des documents d’urbanisme, du fait de la déprise démographique du 

territoire, et de la pression foncière moyenne y existant. En outre, le coût d’élaboration d’un tel 

document est particulièrement élevé. 

 

Je vous propose donc : 

- D’APPROUVER l’opposition au transfert de la compétence élaboration des docu-

ments d’urbanisme à la CCHVS. 

 

 

Voté à l’unanimité. 

 
 

Le Maire, 

    Olivier RIETMANN 
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PIMONT Gérard, Mr PIGHETTI Alexandre,  Mme DE PAOLA MARTINEZ francine,   
BAVARD Audrey, LALLEMAND Agnès, FIDON Maria-Laura, MASSARDI Christophe, 
ODRION Alexandre, BUISSON Frédéric, PERRIN Charlette, Mme DIDIER 
Dominique, Mr QUIVOGNE Jean-Luc, Olivier SIMONIN. 
 
Pouvoirs  : Ludovic LEVERT donne pouvoir à BILLY Jean-Louis, Virginie PAYEUR 
donne pouvoir à Audrey BAVARD, SALIN Marjorie donne pouvoir à Yvette 
MADRON. 
 
Secrétaire de séance : Madame BAVARD Audrey. 
 
 

 

DCM N°2017/7 

* Nomination d’un nouveau membre du Conseil Municipal aux différentes commissions 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu de remplacer Madame 

DELVAL Béatrice suite à sa démission, il y a donc lieu de nommer Madame SALIN Marjorie 

aux commissions suivantes : 

- Syndicat du Collège de Jussey 

- Commission Finance-Impôts-Administration Générale 

- Commission Sport-Jeunesse-Festivité 

- Comité Consultatif École 

- Commission Vie Associative 

Après délibération, le Conseil Municipal : 

 

- DÉCIDE de nommer Madame Marjorie SALIN aux différentes commissions évo-

quées ci-dessus 

Voté à l’unanimité. 
Le Maire, 

    Olivier RIETMANN 
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DCM N°2017/8 

* Location d’un local commercial et d’un appartement au 54 Rue Gambetta 

Suite à l’acquisition de ce bien immobilier dans le cadre des travaux de rénovation et de 

réhabilitation du centre-ville, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu de 

louer le local commercial et l’appartement situé au 54 Rue Gambetta à Madame GUINCHARD 

Michèle pour un montant de 400 euros mensuel à compter du 01 février 2017. 

Après délibération, le Conseil Municipal : 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer une convention avec Madame GUINCHARD Mi-

chèle à compter du 01 février 2017 

- FIXE le loyer mensuel à 400 euros 

 

Voté à l’unanimité.  

Le Maire, 

    Olivier RIETMANN 
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DCM N°2017/9 

* Suppression de l’emplacement de la réserve numéro 5 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu de supprimer l’emplacement de 

la réserve numéro 5. 

Lors de l’élaboration du PLU en date du 04 juin 2012  un emplacement réservé avait été prévu 

pour l’implantation d’un giratoire au profit du département. 

Ce giratoire ne se fera pas, la commune de Jussey décide donc de supprimer l’emplacement 

réservé prévu à cet effet. 

Après délibération, le Conseil Municipal : 

 

- DÉCIDE de supprimer l’emplacement de la réserve numéro 5 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier 

 

Voté à l’unanimité 

A partir de cette délibération, Monsieur BUISSON Frédéric et Monsieur SIMONIN Olivier 

ont quittés la séance du Conseil Municipal. 

 

 



Le Maire, 

    Olivier RIETMANN 
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DCM N°2017/10 

* Vote des taxes communales pour 2017 

Pour l’élaboration du budget primitif, Monsieur le Maire indique qu’il y a lieu de fixer les 

taux des taxes communales et propose de garder les mêmes que ceux de 2016, à savoir : 

Taxe d’habitation 11,25% 

Taxe foncière (bâti) 9,19% 

Taxe foncière (non bâti) 21,20 % 

 

Après délibération, le Conseil Municipal : 

 

FIXE le taux des taxes communales comme suit pour 2017 : 

- Taxe d’habitation = 11,25 % 

- Taxe foncière (bâti) = 9,19 % 

- Taxe foncière (non bâti) = 21,20 % 

Voté à l’unanimité 



Le Maire, 

    Olivier RIETMANN 
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DCM N°2017/11 

* Fixation de la durée d’amortissement suite à la réalisation d’une étude 

hydrogéologique 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu de fixer la durée d’amortissement 

suite à la réalisation d’une étude hydrogéologique. 

Après délibération, le Conseil Municipal : 
 

- DÉCIDE l’amortissement suite à la réalisation d’une étude hydrogéologique, soit 7842 € sur 

une durée de 5 ans à compter du 01 Janvier 2017. 

Voté à l’unanimité 

Le Maire, 

    Olivier RIETMANN 
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DCM N°2017/12 

* Fixation de la durée d’amortissement suite à des annonces d’insertions pour la mise en 

vente d’un terrain cadastral 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu de fixer la durée d’amortissement 

suite à des annonces d’insertions pour la mise en vente d’un terrain cadastral non suivi de 

travaux. 

Après délibération, le Conseil Municipal : 
 



- DÉCIDE l’amortissement suite à des annonces d’insertions pour la mise en vente d’un terrain 

cadastral, soit 320,06 € sur une durée de 5 ans à compter du 01 Janvier 2017. 

Voté à l’unanimité 2 Abstentions (Mme FIDON Maria-Laura et Mme PERRIN 

Charlette) 

Le Maire, 

    Olivier RIETMANN 
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DCM N°2017/13 

* Étude de devis de la société « ONLINE SOFT » pour l’installation de prises réseau et 

bornes WIFI à l’école primaire 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu d’installer des prises réseau 

ainsi que des bornes WIFI à l’école Primaire. 

La société « ONLINE SOFT » nous a transmis un devis dont le détail figure ci-dessous : 

- 1 devis d’un montant de 2 879,88 € TTC pour l’installation des prises réseau et bornes 

WIFI à l’école primaire 

- 1 devis pour des options concernant l’installation et le raccordement dans la baie de 

brasage pour un montant de 450,00 € 



Après délibération, le Conseil Municipal : 

 

-AUTORISE Monsieur le Maire à signer les deux devis avec la société « ONLINE SOFT » 

pour un montant total de 3 329,88 € TTC. 

 

Voté à l’unanimité. 

 

Le Maire, 

    Olivier RIETMANN 
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DCM N°2017/14 

* Réalisation d’un prêt relais subventions dans le cadre des travaux de rénovation et de 

réhabilitation du centre-ville 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de réaliser un prêt relais 

subventions prévu au budget pour les travaux de rénovation et de réhabilitation du centre-ville. 

Ce prêt relais subventions porte sur la somme de 1 650 000,00 euros. 

Après délibération, le Conseil Municipal : 

 
-DÉCIDE de réaliser un prêt relais subventions pour les travaux de rénovation et de réhabilitation du 

centre-ville 



-RETIENT l’organisme bancaire suivant : BANQUE POPULAIRE pour un prêt relais subventions 

sur une durée de 2 ans au taux 0,85 % avec des échéances constantes trimestrielles 

-AUTORISE Monsieur le  Maire à signer le contrat de prêt qui interviendra 

 

Voté à la majorité 2 CONTRES (Madame FIDON Maria-Laura et Madame PERRIN Charlette) 

 

 

Le Maire, 

    Olivier RIETMANN 

 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE 
FRANCAISE 

 
DEPARTEMENT 

 
Haute-Saône 

 
NOMBRE DE 
MEMBRES 

 
 

Afférents :        19 
En exercice :     19 
Ont pris part : 17 

 
Date de la convocation 

23 JANVIER 2017 
Date d’affichage 
02 FEVRIER 2017 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

COMMUNE DE JUSSEY 
 
Séance du 01 FEVRIER 2017 
L’an deux mil dix-sept 
et le 01 FEVRIER à 20 heures 00, le Conseil Municipal de cette Commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire au nombre prescrit par 
la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mr Olivier 
RIETMANN, Maire. 
 
Présents :   Mr  RIETMANN  Olivier, Mr BILLY Jean-Louis,  Mme MADRON Yvette, Mr   

PIMONT Gérard, Mr PIGHETTI Alexandre,  Mme DE PAOLA MARTINEZ francine,   
BAVARD Audrey, LALLEMAND Agnès, FIDON Maria-Laura, MASSARDI Christophe, 
ODRION Alexandre, BUISSON Frédéric, PERRIN Charlette, Mme DIDIER 
Dominique, Mr QUIVOGNE Jean-Luc, Olivier SIMONIN. 
 
Pouvoirs  : Ludovic LEVERT donne pouvoir à BILLY Jean-Louis, Virginie PAYEUR 
donne pouvoir à Audrey BAVARD, SALIN Marjorie donne pouvoir à Yvette 
MADRON. 
 
Secrétaire de séance : Madame BAVARD Audrey. 
 
 

 

 

DCM N°2017/15 

* Remboursement Plus-Value dans le cadre de l’acquisition immobilière à Monsieur 

MIGNARD Alexandre située au 18 Rue Gambetta 



Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre de l’acquisition 

immobilière à Monsieur MIGNARD Alexandre située au 18 Rue Gambetta une plus-value lui 

est instaurée. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’effectuer le remboursement de cette Plus-

Value à Monsieur MIGNARD Alexandre pour un montant de 1805 €. 

Après délibération, le Conseil Municipal : 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à procéder au remboursement de cette plus-value à 

Monsieur MIGNARD Alexandre pour un montant de 1805 € 

- DÉCIDE de prévoir les crédits nécessaires aux budgets primitifs 

Voté à l’unanimité.  

 

Le Maire, 

    Olivier RIETMANN 
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DCM N°2017/16 

* Étude de devis pour l’achat de sweat-shirts aux élèves de la classe CADET du Collège 

Louis Pasteur de Jussey 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal d’une demande d’aide financière de Madame 

la Principale du Collège de Jussey afin d’acheter des sweat-shirts aux élèves de la classe 

CADET. 

Un devis du magasin SPORT PASSION nous a été transmis pour un montant total de                  

420 euros 

Après délibération, le Conseil Municipal : 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer le devis d’un montant de 420 € avec le magasin 

SPORT PASSION 

- AUTORISE Monsieur le Maire à régler la facture correspondante 

Voté à l’unanimité.  

 

Le Maire, 

    Olivier RIETMANN 
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DCM N°2017/17 

* Subvention au Sporting Club Jusséen pour un loto 

Le Sporting Club Jusséen sollicite une subvention d’un montant de 300 € pour l’organisation 

d’un loto qui aura lieu le Dimanche 12 février 2017. 

Après délibération, le Conseil Municipal : 
 

- DÉCIDE d’octroyer une subvention au Sporting Club d’un montant de 300 € 

- DE REPRENDRE le montant de cette subvention compte 6574 au budget primitif 

2017 

 

Voté à l’unanimité.  

 

Le Maire, 

    Olivier RIETMANN 
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ODRION Alexandre, BUISSON Frédéric, PERRIN Charlette, Mme DIDIER 
Dominique, Mr QUIVOGNE Jean-Luc, Olivier SIMONIN. 
 
Pouvoirs  : Ludovic LEVERT donne pouvoir à BILLY Jean-Louis, Virginie PAYEUR 
donne pouvoir à Audrey BAVARD, SALIN Marjorie donne pouvoir à Yvette 
MADRON. 
 
Secrétaire de séance : Madame BAVARD Audrey. 
 
 

 

DCM N°2017/18 

* Demande de DETR pour la restauration de la Cour Breton 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité de procéder à des travaux de 

rénovation de la cour Breton. 

Le montant total des travaux s’élève 54 625.26 € HT soit 64 381.09 € TTC 

Après délibération, le Conseil Municipal : 
 

- DÉCIDE la réalisation de l’opération de restauration de la cour Breton 

- APPROUVE le devis de l’entreprise GEDIBOIS pour un montant de 4650.00 € HT 

- APROUVE le devis de l’entreprise PIGHETTI pour un montant de 38 283.06 € HT 

- APPROUVE le devis de l’entreprise DLUGGI pour un montant de 11 692.20 € HT 

- SOLLICITE l’aide financière de l’état au titre de la DETR pour ce projet 

- SOLLICITE l’aide financière du Conseil Départemental au titre de sa politique 

d’aide  du Patrimoine Rural non protégé, édifice cultuels et non cultuels, 

- DÉCIDE d’inscrire les crédits aux budgets primitifs 2017 

 

Voté à l’unanimité.  

Le Maire, 



    Olivier RIETMANN 

 

 

 

REPUBLIQUE 
FRANCAISE 

 
DEPARTEMENT 

 
Haute-Saône 

 
NOMBRE DE 
MEMBRES 

 
 

Afférents :        19 
En exercice :     19 
Ont pris part : 19 

 
Date de la convocation 

23 JANVIER 2017 
Date d’affichage 
02 FEVRIER 2017 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

COMMUNE DE JUSSEY 
 
Séance du 01 FEVRIER 2017 
L’an deux mil dix-sept 
et le 01 FEVRIER à 20 heures 00, le Conseil Municipal de cette Commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire au nombre prescrit par 
la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mr Olivier 
RIETMANN, Maire. 
 
Présents :   Mr  RIETMANN  Olivier, Mr BILLY Jean-Louis,  Mme MADRON Yvette, Mr   

PIMONT Gérard, Mr PIGHETTI Alexandre,  Mme DE PAOLA MARTINEZ francine,   
BAVARD Audrey, LALLEMAND Agnès, FIDON Maria-Laura, MASSARDI Christophe, 
ODRION Alexandre, BUISSON Frédéric, PERRIN Charlette, Mme DIDIER 
Dominique, Mr QUIVOGNE Jean-Luc, Olivier SIMONIN. 
 
Pouvoirs  : Ludovic LEVERT donne pouvoir à BILLY Jean-Louis, Virginie PAYEUR 
donne pouvoir à Audrey BAVARD, SALIN Marjorie donne pouvoir à Yvette 
MADRON. 
 
Secrétaire de séance : Madame BAVARD Audrey. 
 
 

 

 

DCM N°2016/19 

* Subvention aux Francas 

Les Francas de St Loup nous ont proposé les budgets relatifs à l’animation de l’accueil ados et 

au carnaval. 

- Budget accueil ados : 14 349 € et part communale  6478 € 

- Carnaval : Aucune subvention en 2017 puisque le carnaval n’a pas été effectué en 

2016  

Après délibération, le Conseil Municipal : 
 

- ACCEPTE ces budgets proposés par les Francas de St Loup pour l’année 2017 

- AUTORISE Monsieur le Maire à régler les factures correspondantes 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer une convention avec les Francas de St Loup 

ainsi que tous les documents relatifs à ce dossier 
 
Voté à l’unanimité.  

 



 

Le Maire, 

    Olivier RIETMANN 

 

 


